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L'UE peine à rendre légal
le deal avec la Turquie

MIGRANTS Chypre refuse l'extension des négociations d'adhésion avec Ankara

~ La légalité de renvois
massifs de réfugiés
de Grèce vers la Turquie
reste douteuse.
~ Et l'opposition
chypriote met l'accord
en péril.

Rendre le monstre présen-
table, Tel semble être
l'objectif de l'intense tra-

vail en coulisses à Bruxelles,
mais aussi de la mini-tournée di-
plomatique que le président du
Conseil européen Donald Tusk a
menée mardi à Nicosie (Chypre)
et Ankara, afin de finaliser le
nouveau projet d'accord UE-Tur-
quie né du dernier sommet euro-
péen le 7 mars dernier. Ce
« deal» prévoit notamment que
la Grèce renverra vers la Turquie
tous les migrants arrivés «irré-
gulièrement» chez elle. Dont les
Syriens, mais pour chacun d'eux
réadmis par la Turquie, l'UE re-
prendra un Syrien auquel elle ac-
cordera l'asile. En échange, l'UE
s'engagerait à avancer au mois de
juin une libéralisation des visas
pour les Turcs et ouvrirait cinq
nouveaux chapitres de négocia-
tion d'adhésion de la Turquie à
l'UE. Enfin, le montant de 3mil-
liards d'euros promis par l'UE
pour subvenir aux besoins des

Syriens en Turquie serait doublé.
Mais la finalisation de ee « pré-
accord» paraît chaque jour plus
compliquée.

Le refus chypriote. «J'ai commu-
niqué au président Tusk ma po-
sition selon laquelle Chypre ne
compte pas accepter l'ouverture
de chapitres de négociation tant
que la Turquie ne respectepas le
protocole d'Ankara et toutes ses
obligations vis-à-vis de l'UE et de
ses Etats membres.» Le pré-
sident chypriote Nikos Anasta-
siadis a été net, au sortir de sa
réunion avec le président du
Conseil européen. «Huit cha-
pitres de négociation en cours ont
été gelés en 2006 par le Conseil
européen », rappelait M. Anasta-
siadis. La raison: le refus de la
Turquie d'appliquer le « proto-

cole d'Ankara» signé en 2005,
qui impliquait dans les faits que
la Turquie reconnaisse Chypre et
laisse ses bateaux accoster en
Turquie, conformément aux

« Chypre n'est pas moins
important que l'Allemagne
ou la France» DONALD TUSK.

PRÉSIDENT DU CONSEIL EUROPÉEN

principes de l'union douanière
entre l'UE et la Turquie. Le rai-
sonnement tenu par le président
chypriote est imparable: dès le
moment où les raisons qui ont
mené au gel de 8 chapitres et à la
décision de n'en clore aucun
n'ont pas disparu, il n'y a aucune
raison pour que Chypre accepte
aujourd'hui l'ouverture de 5nou-
veaux chapitres.

M, Anastasiadis a aussi devan-
cé les critiques: «Il est déplacé,
contre-productif, pour ne pas
dire inacceptable de déplacer le
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poids de la responsabilité de la
crise des migrants sur mes
épaules ou celles de la Répu-
blique de Chypre.» En écho au
chef d'Etat chypriote, Donald
Tusk semblait, sinon lui donner
raison, du moins reconnaître que
l'on n'avait pas été loin de négli-
ger les droits d'un pays paree
qu'il est petit: «Aucun Etat
membre n'est plus important
qu'un autre, Chypre n'est pas
moins important que l'Alle-
magne ou la France. » C'est aussi
reconnaître une réalité légale:
toute ouverture de chapitres de
négociations avec un pays candi-
dat doit être approuvée à l'una-
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an en est encore loin. Autant kara, «Mais on n'y est pas en-
la Commission européenne ré- core.» Et c'était sans doute en-
pète que «le projet est légal et core une litote. _
faisable », autant les signes de JUREK KUCZKIEWICZ
doutes et les assurances d'un in-

tense travail des juristes de la
Commission et du Conseil pour
«rendre le projet légal» (selon
une indiscrétion) se multiplient.
Mardi, la Commission indiquait
que son collège des commis-
saires allait se pencher sur les as-
pects légaux lors de sa réunion
hebdomadaire ee mercredi.

Serge Slama, maître de confé-
rences en droit public à l'Univer-
sité Paris Ouest-Nanterre spé-
cialisé dans le droit des étran-
gers, est l'un des nombreux ju-
ristes à questionner la
conformité du schéma de réad-
mission par la Turquie de per-

La Macédoine renvoie 1.500 réfugiés en Grèce
Quelque 1.500 réfugiés et migrants qui avaient réussi lundi à
franchir la frontière gréco-macédonienne, close depuis une
semaine, ont été renvoyés en Grèce, ont affirmé mardi les
autorités macédoniennes, tandis qu'Athènes, surpris, évoquait
des rentrées « non légales». La police macédonienne a estimé
leur nombre à 1.500, précisant encore que 600 autres
membres du cortège parti du camp de fortune d'Idomeni, côté
grec, avaient été empêchés d'entrer, (afp)

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 16/03/2016

Union européenne Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Union européenne

16/03/2016

à Istanbul « Un iour, mon fils comprendra Qu'il est un réfugié )}
REPORTAGE.
ISTANBUL
DE NOTRE CORRESPONDANTE

Au printemps 2013, lorsque la jeune
Noura a quitté Alep, en Syrie, pour

épouser son fiancé réfugié en Turquie,
elle n'imaginait rien de sa vie d'aujour-
d'hui. Elle se souvient d'une promenade
dans un parc d'Istanbul, où Muhammed
vivait depuis un an et demi. « C'estbeau,
ici, lui avait-il dit. On y emmènera nos
enfants.» Noura avait pensé: « Cette
guerre serafinie alors. Nos enfants naî-
tront en Syrie.» Tandis qu'elle raconte
cette histoire, Medina, sa fille de deux
ans, fait des roulades dans le salon. Mer-
can, la cadette de 10 mois, mâchouille
une balle en caoutchouc.

«Quandje me suis mariée, je me sen-
tais encore enfant », sourit cette femme
de 25 ans au visage poupon noué dans un
foulard jaune. D'un geste, elle retient
Medina, soudain intéressée par le jouet
de sa sœur; d'un autre, elle montre une
vidéo de son dernier anniversaire. « J'ai
l'impression d'avoir pris 20 ans, confie
Noura, le souffle court à cause d'une
mauvaise bronchite. En Syrie, nous
n'avions pas de souci de loyer.Le travail
d'une personne suffisait à en nourrir 10.
Ici, chaque centime compte. J'ai peur que
mesfilles tombent malades et qu'ilfaille
payer des traitements coûteux. »

« Parfois, j'étouffe»
Medina et Mercan font partie des

quelque 152.000 enfants syriens nés en
Thrquie depuis le début de la guerre. Des
centaines de milliers d'autres gran-
dissent dans le pays. «La moitié des 2,7
millions de Syriens rifugiés en Turquie
sont des enfants, confirme Philippe Dua-
melle, représentant de l'Unicef. La
grande majorité - près de 90 % - vit en

dehors des camps et certaines familles
sont dans une détresseprofonde. »

Comme tous les petits Syriens, les filles
de Noura pourront rejoindre l'école pu-
blique quand elles en auront l'âge. Les
soins de base sont pris en charge dans les
hôpitaux de l'Etat. Son mari, Muham-
med, travaille dans le textile pour 2.000
livres (620 euros) par mois. «Nous
sommes moins à plaindre que d'autres,
admet Noura. Mais si c'était à rgaire,
nous attendrions pour fonder une fa-
mille. J'aurais pu travailler. Au lieu de
ça,je reste à la maison toute la journée
avec mesfilles. Certainsjours,j'étoujJè. »

Adix kilomètres de là, dans un café aux
tables rouges, une autre mère nourrit
son enfant de dix mois. Najwa, 40 ans,
était une combattante de l'Armée sy-
rienne libre (opposition). Une snipeuse,
« la Guevara» d'Alep, comme ses amis
l'appellent encore. Il y a deux ans, elle a
fini par fuir vers la Turquie voisine, ron-
gée par le remords.

« Il n'y a aucun bonheur ici, dit-elle. Je
nefais que survivre. J'ai peur d'oublier
mon pays et la révolution. » Pour main-
tenir le lien entre les exilés, Najwa a ou-

vert un café dans le quartier de Fatih,
sorte de petite Syrie au cœur d'Istanbul.
Ce soir-là, on y lit des poèmes tandis que
le jeune Yazan gigote dans son trotteur.
Najwa l'observe tendrement. Puis lâche:
« Je ne l'aipas voulu. Mon mari a insisté,
c'était une erreur.» En Syrie, Najwa a
perdu deux enfants, une fille et un fils.

A Istanbul, de l'aube jusqu'à la nuit,
elle travaille dans son café, Yazan à ses
côtés. Lorsque le garçon pleure, souvent,
elle détourne son regard triste, ombré de
khôl très noir. « Je dois travailler, se jus-

tifie-t-elle. Les mères syriennes sont les
premières victimes de cette guerre. Il y a

tant defemmes qui élèvent leurs enfants
seules, sans moyens. Ici,je vends lesplats
que préparent desSyriennes du quartier.
Nous devons nous entraider. »

Rêves d'avenir
Najwa, comme Noura, attendait plus

de la Thrquie. «On doit se débrouiller
pour tout. Logement, nourriture,
tout! », déplore la première. « Légale-
ment, nous ne sommes pas des rifugiés,
mais des invités temporaires. Quand
vous recevez un invité, ne lui oifrez-vous
pas une chambre, un repas? », demande
la seconde. Aucune des deux ne songe
pourtant à l'Europe. « Est-ce que cesera
plus facile là-bas?», soupire Noura.
« 'Proploin de la Syrie », tranche Najwa.

Comme toutes les mères du monde,
elles ont des rêves pour leurs enfants.
Noura les voit en «femmes instruites,
prenant leurs propres décisions ». Elle
voudrait aussi que la Thrquie accorde la
nationalité à ses filles, qui n'ont pas de
papiers syriens et grandiront sans doute
ici. «J'étais la première à prévoir un re-
tour au pays. Je n'y croisplus. Même si la
guerre s'arrête demain, il faudra vingt
ans pour reconstruire la Syrie ».

Najwa nourrit d'autres projets. « Je
veux que monfils puisse rentrer dans son
pays. Qu'il difende sa terre, son peuple,
qu'il créelaSyrie de demain. Je veux qu'il
soit un héros! », s'exc1ame-t-elle, dans
un bref sourire. Puis elle retrouve son re-
gard triste en croisant celui deYazan, qui
tambourine gaiement sur les tables du
café. « Un jour, mon fils grandira,
conclut-elle. Unjour, il ouvrira lesyeux.
Il comprendra qu'il est un rifugié, qu'il a
perdu sesgrands-parents, qu'il n'apas de
frères et sœurs. J'y pense tout le temps ...
C'estpour ça queje suis si triste.» •

ANNE ANDlAUER
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